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1. PREAMBULE 

Ce mémoire, en réponse à l’Avis de l’Autorité Environnementale (n°MRAe 2018APNA150) en date du 

09 août 2018, vient apporter des précisions quant aux observations suivantes de l’Autorité 

Environnementale, concernant le projet objet de l'étude d'impact portant sur l'aménagement d'une 

zone d'activités économiques (« Galaxie IV »), sur la commune de Saint-Médard-en-Jalles, en 

continuité d'une zone d'activités existante : 

1/ La Mission Régionale d’Autorité environnementale estime qu’un suivi de la zone humide 

évitée mériterait d’être intégré au projet. 

2/ La Mission Régionale d’Autorité environnementale considère que les grands principes 

retenus à l’échelle du projet, notamment ceux liés à l’aspect attendu des bâtiments, au 

développement des énergies renouvelables et à la limitation des consommations 

énergétiques, mériteraient d’être présentés à ce stade. 
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2. REPONSES AUX OBSERVATIONS 

2.1. Observations n°1 (page 5 de l’avis – II.3. Analyse des 
impacts et des mesures ERC - Milieu naturel) 

« La Mission Régionale d’Autorité environnementale estime qu’un suivi de la zone humide 

évitée mériterait d’être intégré au projet. » 

 

Réponse du Maître d’ouvrage : 

Un suivi de la zone humide évitée sur le site projet « Galaxie IV » est proposé dans le cadre du Plan 

de Gestion : cette action (nommée SE2) est décrite en page 96 dudit document. Le suivi des habitats 

humides et de la flore permettra d’évaluer le bon état écologique de la zone humide, les méthodes de 

gestion du site, ainsi que la vitesse de recolonisation du plan d’eau par la flore à caractère humide. 

Cette action SE2 est rappelée ci-après (encart orange).  

Par ailleurs, afin de mieux prendre en compte les eaux météorites ruisselées et récupérées, cette 

action est complétée par un suivi de la qualité physico-chimique des eaux rejetées dans la 

zone humide, réalisé à la même fréquence que les autres actions de suivi de la mesure SE2. Les 

indicateurs de suivi de la qualité des eaux seront : le pH, l'oxygène dissous, les métaux, les 

hydrocarbures, les nitrates et les ions ammonium. 

Un bilan annuel (pour chaque année d’intervention) est programmé. 

 

 

SE2 SUIVIS DES ZONES HUMIDES Priorité 1 

   
Description générale : 

L’impact de la destruction des zones humides par 

l’aménagement de la zone d’activités économique sera 

réduit par la réalisation d’un plan d’eau.  

De plus, les prairies humides au Sud du projet seront gérées 

et il sera nécessaire d’évaluer les mesures mises en place.  

Le suivi des habitats humides et de la flore permettra 

d’évaluer le bon état écologique de la zone humide, les 

méthodes de gestion du site, ainsi que la  vitesse de 

recolonisation du plan d’eau par la flore à caractère humide. 

 Objectif du plan : 

OP3 

Résultat attendu : 

Habitats humides reconstitués. 

Augmentation de la biodiversité 

végétale des zones humides. 

   
Localisation cartographique de l'action : 

L’ensemble des zones humides du site (c’est à dire les prairies humides au Sud, les boisements 

humides au Sud-Ouest, les haies humides, et le plan d’eau aménagé).  
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Période d'intervention : 

J F M A M J J A S O N D 

  
    

      
 

 Périodicité : 

8 suivis sur 30 ans à 

compter de 2019 

(années N+1 / N+2 /  N+3, 

puis N+5 / N+7 / N+10 / 

N+15 / N+20 / N+25) 

2 passages et 1 compte-

rendu par année de visite. 

 Moyens / Matériels :  

Inventaires Flore, GPS ; 

loupe. 

     
Cahier des charges :  

Le protocole sera défini par l’opérateur. 

Au minimum 2 passages par année d’intervention pour recenser la flore printanière et la flore estivale. 

Un bilan annuel sera rédigé à la fin de chaque saison de prospection. 

Un bilan quinquennal (AD2) analysera les résultats des différents suivis afin d’évaluer les opérations 

de gestion mises en place. 

   
Estimation du coût – Charge de travail : 

Suivi : 2 passages + bilan annuel / année 

d’intervention. 

Mutualisé avec SE1 (inclus dans les coûts). 

 Opérateur : 

Ecologue. 

 

2.2. Observation n°2 (page 5 de l’avis – II.3. Analyse des 
impacts et des mesures ERC - Milieu humain) 

« La Mission Régionale d’Autorité environnementale considère que les grands principes 

retenus à l’échelle du projet, notamment ceux liés à l’aspect attendu des bâtiments, au 

développement des énergies renouvelables et à la limitation des consommations énergétiques, 

mériteraient d’être présentés à ce stade. » 

 

Réponse du Maître d’ouvrage : 

Nous précisons que le programme de l’opération intègre la rédaction d’un Cahier de Prescriptions 

Architecturales, Urbaines, et Paysagères et Environnementales (CPAUPE), qui s’appliquera à 

l’ensemble des opérateurs, et qui sera spécifique pour chaque lot au travers de sa « fiche de lot ». Il 

s’agira ainsi de définir les orientations d’aménagement, de fixer des objectifs formels et techniques, et 

de donner les outils nécessaires pour répondre aux enjeux environnementaux de la ZAE « Galaxie 

IV ».  

La temporalité d'avancement du projet ne nous permet pas de transmettre de CPAUPE à ce stade. 

Nous précisons ici quelques éléments de planning : 

 Septembre 2019 : Démarrage des travaux par les travaux écologiques ; 

 Eté 2019 : Commercialisation ⇒ les fiches de lot et CPAUPE seront réalisés en cohérence 

avec les projets des futurs preneurs. 

Le CPAUPE intègrera notamment des prescriptions de sobriété énergétique et imposera aux preneurs 

de chaque lot la réalisation d’une étude du potentiel « énergies renouvelables » qui prendra en 
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compte la spécificité de la construction dans son environnement, ainsi que de l’activité projetée de 

l’entreprise. 

Par ailleurs, la situation des constructions, leur architecture, leurs dimensions et leur aspect extérieur 

seront adaptés au caractère et à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages nature ls, ainsi 

qu’à la conservation des perspectives monumentales. 

Les constructions nouvelles et les travaux sur constructions existantes concernés par une « protection 

patrimoniale » repérée au plan de zonage, respecteront les dispositions particulières fixées au 

document traitant des « dispositions relatives à l’environnement et aux continuités écologiques, aux 

paysages et au patrimoine » du règlement. 

Le choix des matériaux et des couleurs se fera de manière à bien s’intégrer dans le respect de 

l’environnement bâti. Aucun matériau destiné à être recouvert ne restera à nu. 

Les installations techniques situées en toiture (tels que locaux d’ascenseur, conduits et gaines de 

ventilation...) seront intégrées ou traitées de manière à réduire leur impact visuel depuis le sol et 

depuis les constructions voisines plus hautes. 

Les façades bordant les voies feront l’objet d’un traitement particulier, les murs et pignons aveugles y 

seront interdits. 

Toutes les façades des constructions d'angle ou établies sur un terrain riverain de plusieurs voies, 

ainsi que les pignons de toutes les constructions recevront un traitement de qualité équivalente. 

Dans la mesure du possible : 

 Les branchements et raccordements seront enterrés ou posés sur les façades de la façon la 

moins visible possible ; 

 Le parcours des descentes d’évacuation des eaux pluviales s’inscrira dans la composition des 

façades ; 

 Les réservations pour les coffrets de l’ensemble des branchements nécessaires seront prévues 

dans les façades ou sur les clôtures ; 

 Les dispositifs techniques tels que les appareils de climatisation et de chauffage ne seront pas 

visibles depuis l’espace public. Ils seront localisés à l'intérieur des constructions ou à défaut sur 

les façades latérales ou arrière. 

Dans les secteurs présentant une unité architecturale, la volumétrie et la modénature des nouvelles 

constructions établiront la continuité des éléments ou ménageront d'éventuelles transitions, sans 

remettre en cause le gabarit fixé. Ainsi, les constructions nouvelles s’intégreront à la séquence de voie 

dans laquelle elles s’insèreront en tenant compte des caractéristiques des constructions avoisinantes. 
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3. AVIS DE LA MRAE N°2018APNA150 
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